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AU CLERGE DE SON DIOCESE 
AU SUJET DU CAREME

Archevê *é de Montréal, le 14 février 1917. 
Mes chers collaborateurs,

Le règlement du prochain carême sera celui des années 
passées : lo II est permis de faire gras chacun des dimanches 
du carême à tous les repas. ; 2o Tous les lundis, mardis, jeudis, 
et samedis, à l’exception du samedi des Quatre-Temps et du 
Samedi-Saint, tout le monde pourra faire le repas principal en 
gras. Ces jours-là, les personnes légitimement empêchées ou 
dispensées de jeûner, pourront faire gras aux trois repas ; 
3o Tous les mercredis et vendredis sont des jours d’abstinence 
à tous les repas; 4o L’obligation du jeûne subsiste pour peux 
qui sont en état de jeûner; 5o Les jours où l’on peut faire 
gras, il n’est pas permis de faire usage du poisson ou des huî
tres et de la viande au même repas. Cette règle s’applique 
aux dimanches comme aux autres jours du carême; 60 Vous 
êtes autorisés à annoncer que, le matin, ceux qui jeûnent 
peuvent prendre deux or.vea de toute nourriture, permise 
dans notre pays, par induit ou par l’usage, les jours maigres.

'Nous sommes loin, chers collaborateurs, des lois primitives 
de la sainte quarantaine. Ces lois si rigoureuses, l’Eglise, 
mère pleine de bonté et de sollicitude, les a grandement adou
cies pour les proportionner à la santé affaiblie de ses enfants. 
Combien de personnes, cependant, se trouveront encore 
incapables de les observer, telles qu’elles ont été modifiées ! 
L’Eglise, alors, les en dispensera. Mais elle leur rappelle, eu 
mène temps, qu’elles n’en restent pas moins tenues à b. gran
de loi de pénitence et de mortification promulguée par 
Notre-Seigneur Jésus-Christ.
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